
 

FEDERATION FRANCAISE DE CYCLISME-COMITE DE PICARDIE 

 
 

Détails d’organisation 
A fournir par tous les organisateurs d’épreuves 

BMX 

 

Cette feuille de détails d’organisation remplie recto- verso doit être adressée quel que soit le genre de course, 

OBLIGATOIREMENT au Comité Régional de Picardie, au plus tard un mois avant la date de la course à 

l’adresse suivante :   BP 60720 – 80007 AMIENS CEDEX 01 
 

Titre de l’épreuve :  

 
Ville :  Date :  

Club Organisateur :  Adresse exacte 

de la piste : 
 

Type d’épreuve : 
(à surligner) 

Internationale Nationale Interrégionale Régionale Promotionnelle 

  

  

Horaires 

Confirmation des engagements :  

Essais libres :  

Essais contrôlés :  

Première manche :  
 

Engagements : Par INTERNET (www.ffc.fr) 

(Rubrique « engagements route/cyclo-cross », comité « Picardie ») 
Clôture des engagements 3 jours francs avant l’épreuve. 

Paiements des engagements : Par chèque à l’ordre du club organisateur lors de la permanence 

Responsable de l’épreuve : 
 

Mme/M. :                                               Tél. : 

                                                             Mail : 
 

Coût de l’épreuve : Corps Arbitral : 

Droits :  Président de jury :  

Assurance :  Arbitre à l’arrivée :  

TOTAL :  Arbitre au départ  

  
Arbitre(s) :  

Arbitre secrétaire :  

  Speaker :  
 

 

 

 

 
 

Signature de l’organisateur 
Responsable des informations données 

Visa du président 

Du Comité Régional de Picardie 

N° d’assurance attribué : 

http://www.ffc.fr/

